
Pour tous ces ateliers : inscription 
 dès maintenant 

Mairie d’Allouagne 
℡03.21.54.07.90 �03.21.54.00.97 

E-mails : accueil@ville-allouagne.fr ou 
 infos@ville-allouagne.fr 

 Site Internet : www.ville-allouagne.fr 

L’atelier informatique rencontre toujours un 
véritable succès. Cet atelier propose aux initiés 
et non initiés de se familiariser avec l’outil 
informatique. Un programme varié et ludique 
vous permet de progresser qu’il s’agisse 
d’utiliser vos connaissances pour le plaisir ou 
pour la recherche.  
Découvrir l’ordinateur, écrire un texte, envoyer 
un mail ou encore naviguer sur internet : tout 
est possible ! Pierre Planchet, votre formateur , 
responsable de la société Web Mouse 
Informatique est à votre écoute. 

Chaque séance dure environ 1 heure ( pas 
d’activité pendant les vacances scolaires) et   a 
lieu tous les mercredis de 14h à 17h (sous la 
forme de 3 niveaux). Une participation de 25€ 
pour 10 séances vous sera demandée. Pour les 
extérieurs, le prix est de 50€ pour l’année.  
Reprise : les cours reprendront à partir du 
mois de novembre à la salle informatique, 
école Dolto. 

BABY-GYM : L’inscription se fait en Mairie. 
Lors de l’inscription de votre enfant munissez 
vous d’un certificat médical (de moins de 3 
mois) de non contre-indication à la pratique 
sportive et d’une photocopie de votre 
assurance (en responsabilité civile et garantie 
accident corporel). Règlement à libeller au 
nom du Comité d’Animation d’Allouagne. Une 
tenue décontractée est conseillée. 

Gymnastique douce : L’inscription se fait en 
Mairie (munissez vous d’un certificat médical 
d’aptitude à la pratique de  la gymnastique 
douce de moins de 3 mois et d’une 
photocopie de votre assurance en 
responsabilité civile). Une tenue décontractée 
est conseillée. Règlement à libeller au nom du 
Comité d’Animation d’Allouagne.  
Guitare : L’inscription s’effectue en Mairie.  
Le règlement est à libeller au nom du Comité 
d’Animation d’Allouagne. 

Informatique : Inscription en Mairie. Le 
règlement se fait auprès du formateur lors de 
la première séance. 

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte 
Seules les inscriptions sur place seront prises en compte. 

Places limitées pour chaque atelier 
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L’atelier gymnastique douce est une activité 
réservée aux personnes qui souhaitent se 
détendre dans une ambiance musicale. 
Comme l’année dernière, c’est Stéphanie 
Bourdon de l’Association Profession Sport   
qui animera les séances. La gymnastique 
constitue une excellente approche pour 
rétablir l’équilibre du corps. Une heure de 
gymnastique par jour vous apporte tonus 
musculaire, souplesse articulaire et vous 
prémunit des problèmes dorsaux. 

Chaque séance dure environ 1 heure. Les 
cours ont lieu les lundis de 15h à 16h (activité 
pendant les vacances scolaires). Une 
participation de 35€ pour l’année vous sera 
demandée (la différence étant prise en charge 
par la commune). Pour les extérieurs, le prix 
est de 45€ pour l’année. Reprise : le lundi 12 
septembre à la Salle des Fêtes. 
 

Un besoin de s’évader et de s’initier à la 
musique dans une ambiance conviviale ; c’est 
ce que nous vous proposons. Encadré par un 
musicien confirmé, Brice vous proposera des 
cours de guitare (acoustique) avec une 
initiation à la construction des accords, à la 
tablature, au rythme, etc… Ces cours 
s’adressent majoritairement aux personnes 
ayant peu ou pas de connaissances en 
solfège. Ce cours est réservé aux adultes et 
adolescents (de plus de 14 ans). 

Chaque séance dure environ 45 minutes. (pas 
d’activité pendant les vacances scolaires). Les 
deux cours ont lieu tous les lundis de 17h à 
18h45 (les groupes seront définis lors de la 
première séance). Une participation de 40€ 
par trimestre vous sera demandée (la 
différence étant prise en charge par la 
commune). Pour les extérieurs le prix est de 
60€ par trimestre.  
Le premier cours  débutera le lundi  12 
septembre à la Maison des Associations 
(située à l’école Dolto) à 17h en 
présence exceptionnellement de tous les 
inscrits.  

L’atelier Baby-gym est une activité qui permet 
le développement harmonieux de votre enfant. 
Encadré par Benjamin, un éducateur du SIVOM 
de la Communauté du Béthunois, votre enfant 
participe à des activités d’éveil sensoriel
(Parcours de motricité, de gymnastique, courir, 
descendre, grimper, ramper comme un 
serpent, etc…). Les activités sont différentes en 
fonction de l’âge et sont réservées aux enfants 
de 2 à 6 ans. 

Chaque séance dure environ 1 heure (pas 
d’atelier pendant les vacances scolaires). Le 
cours a lieu tous les mercredis de 10h à 12h 
(horaire défini en fonction de l’âge de l’enfant 
le 14 septembre). Une participation de 34€ 
pour l’année est demandée par enfant, prix 
exceptionnel d’1€ la séance ( la différence 
étant prise en charge par la commune). Pour 
les extérieurs, le prix est de 68€ pour l’année. 
Reprise : le mercredi 14 septembre à l’école 
maternelle « les Églantines » à 10h en 
présence exceptionnellement de tous les 
inscrits. 
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